

Journal "MasterCard Secure Code" ou "Verified by Visa" ou comment ne plus assumer


Posté par Nicolas Boulay (site web personnel) le 08 février 2009 à 20:03.

Étiquettes :
aucune









[image: ]




	
Ma banque vient de me faire une vacherie. Je dois accepter leur nouvel condition de gestion de ma carte bancaire pour faire des achats sur internet.



Le système rajoute une identification supplémentaire gérée par la banque elle-même lors d'une transaction. Pourquoi pas.



Pour cela, la banque demande de me faire signer un avenant à mon contrat. Or celui-ci rajoute la clause suivante :



A l’article 9 « RECEVABILITE DES OPPOSITIONS », le dernier paragraphe est complété comme

suit :

« - soit si le paiement contesté a été effectué frauduleusement, à distance, sans utilisation physique de la carte, avec son seul numéro et d’autres données y figurant. En cas d’opération sécurisée sur Internet conformément à l’article 3, l’opposition n’est recevable que si le titulaire de la carte démontre que le procédé d’authentification convenu avec l’émetteur a également été utilisé frauduleusement. »



J'ai l'impression que le nouveau système gagne le statut d'une paiement avec code. Si il y a fraude, on doit prouver l'utilisation frauduleuse pour être rembourser !



De toute façon, je n'ai plus le choix, si je veux faire des achats, il faut que j'accepte ces conditions.:(
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